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Message du maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Denis Richard, Maire 



Principales décisions prises par le conseil municipal de décembre 2023 

· AdopƟon du règlement 2023-184 visant à définir et 
autoriser certains usages; 

· AdopƟon du règlement 2023-187—plan d’aménage‐
ment d’ensemble; 

· Nommer les responsables des différents comités; 

· Nouvelle tarificaƟon pour la locaƟon des salles: 

 PeƟte salle: 90$ 
Grande salle: 200$ 
PeƟte et grande salle: 250$ 
Gazébo et site: 100$ 

· Adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil : 

Lundi 15 janvier 2024  Lundi 5 février 2024 
Lundi 11 mars 2024  Lundi 2 avril 2024  
Lundi 6 mai 2024  Lundi 3 juin 2024 

Lundi 8 juillet 2024  Lundi 12 août 2024  
Lundi 9 septembre 2024 Lundi 7 octobre 2024 
Lundi 4 novembre 2024  Lundi 2 décembre 2024 

· Autoriser la présentaƟon du projet de réfecƟon et 
l’amélioraƟon du terrain de tennis (pour demande de 
subvenƟon); 

· Contribuer au panier de Noël à la hauteur de 400$ 

· Contribuer à la campagne de financement de Nez Rouge 
pour 200$ 

· FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 Le bureau municipal sera fermé du 25 décembre  
 au 5 janvier 2024. 

 

 

 

FERMETURE DES BUREAUX 

À noter que les bureaux de la municipalité seront fermés pour la période  

des fêtes du 25 décembre 2023 au 5 janvier 2024. Pour toute urgence,  

communiquez avec l’inspecteur municipal au 418 971-0055. 

 

COLLECTE DE SAPINS DE NOËL 

Les sapins de Noël doivent être déposés au 942, rue Saint-Jean-BapƟste devant 

 le bac de résidus verts, au plus tard le 7 janvier 2024. 

 

STATIONNEMENT DANS LES RUES 

Nous vous rappelons qu’il est interdit de staƟonner sur les voies publiques de la Municipalité entre 23 h et 7 h du  

15 novembre au 1er avril inclusivement. L’interdicƟon ne s’applique pas pour la période du 23 décembre 2023 au 

3 janvier 2024. Cependant, s’il y a des précipitaƟons ou averses de neige, le staƟonnement de nuit sera interdit  

pour permeƩre le déneigement des voies publiques.  

 

COLLECTE DES  MATIÈRES RÉSIDUELLES DURANT LES FÊTES 

Prendre note que la collecte du 25 décembre sera effectuée le 28 décembre et celle du 1er janvier sera effectuée le  

4 janvier. 

 

 

InformaƟons municipales 









RAPPEL DE CERTAINS RÈGLEMENTS CONCERNANT LES ANIMAUX DOMESTIQUES 

Le secteur urbain de la municipalité est aux prises avec un problème de chats errants. Il y en a de plus en plus, et    
peuvent causer des nuisances à certains égards. Voici donc, un rappel de certains règlements en vigueurs. 

Le terme « animal errant » représente tout animal qui n’est pas sous le contrôle immédiat de son gardien et qui est à 
l’extérieur de la propriété de celui-ci.  

QUANTITÉ D’ANIMAUX PERMISE :  

· À l’intérieur des périmètres d’urbanisaƟon : Un total de trois (3) animaux domesƟques dont : • Un maximum 
deux (2) chiens • Un maximum deux (2) chats.  

· À l’extérieur des périmètres d’urbanisaƟon : Un total de trois (3) animaux domesƟques dont : • Un maximum 
de deux (2) chiens • Un maximum de trois (3) chats  

Et plus spécifiquement pour les chiens: 

· ARTICLE 8.4.3 CONTRÔLE DANS UN ENDROIT PRIVÉ 

 Dans un endroit privé, un chien à l’extérieur doit être tenu ou retenu au moyen d’un disposiƟf (aƩache, laisse, 
 clôture, etc.) l’empêchant de sorƟr des limites du terrain où il est gardé.   

· ARTICLE 8.4.4 CONTRÔLE ET SURVEILLANCE DANS UN ENDROIT PUBLIC   

 Dans un endroit  public, le chien doit être tenu ou retenu en laisse d’une longueur maximale de deux mètres, 
 par une personne capable de le maîtriser et doit toujours être sous surveillance constante par une telle per‐

Nous vous 
aƩendons 
en grand 
nombre !! 



 
Club FADOQ Messager de l’AmiƟé de Leclercville 

RappelÊpourÊlaÊconférence:ÊLesÊclésÊdeÊlaÊBienveillance.  

MardiÊleÊ12ÊdécembreÊàÊ14h30. 

MarcheÊdeÊNoëlÊàÊ18h30ÊÊenÊfaceÊdeÊl'égliseÊleÊ13Êdécembre. 

AucuneÊactivitéÊpourÊlaÊpériodeÊdesÊFêtes.ÊLesÊcartesÊetÊleÊbaseball-poche 

reprendrontÊleÊ9ÊjanvierÊàÊ13hÊpourÊlesÊcartesÊetÊ18h15ÊpourÊleÊbaseball-poche. 

JoyeuxÊNoëlÊetÊuneÊHeureuseÊAnnée. 

CERCLE DES FERMIÈRES DE LECLERCVILLE 

***NOUVEAU***   ATELIER LE GESTE CRÉATEUR  atelier d’Expression arƟsƟque et de créaƟvité 

Cours d’iniƟaƟon à l’acrylique sur 6 semaines  -   Début le jeudi 18 janvier 2024 de 18h à 21h 

L’arƟste Marielle PelleƟer vous accompagnera dans la démarche tout au long du processus d’exploraƟon 
des ouƟls, des techniques et des différents médiums à uƟliser selon les effets voulus. Comme arƟste  
visuelle, elle a parƟcipé à de nombreuses exposiƟons individuelles et collecƟves. De plus, elle a une 
longue expérience au niveau de l’accompagnement de la personne dans l’expression de sa créaƟvité. 

Vous avez envie de socialiser avec les pairs dans un milieu propice à la créaƟon picturale? Soyez au    
rendez-vous! 

Pour informaƟon et inscripƟon: Rencontre préliminaire le samedi 6 janvier à 13h. PrésentaƟon de la liste 
de matériel à se procurer.  

Marielle PelleƟer  -  716 rue Lambert, Leclercville   819-599-0515     courriel: legestecreateur@gmail.com 



Bons coups de nos concitoyens  !!!  

Vous  voulons prendre le temps de souligner les 
bons coups de nos citoyens, quelques soient les            
réalisaƟons et les succès!  

Nous commencerons à la prochaine publicaƟon par 
souligner les demeures qui sont magnifiquement 
décorées. Lors de la marche de Noël de la FADOQ, 
les parƟcipants (es) garderont l’œil ouvert!  Vous 
êtes tous invités à devenir nos espions et à divulguer 
les bons coups des Leclercvillois et Leclercvilloises!! 

Service d’urbanisme de la municipalité 

Il y a un an, le conseil avait pris la décision de mandater une firme externe, BC2, pour les demandes en urbanisme. Le bilan que 
nous en faisons est plus que posiƟf !! 

Pour obtenir un permis, vous devez nous fournir une demande par courriel ou via le formulaire sur le site internet de la           
municipalité au hƩps://www.munleclercville.qc.ca/pages/permis-de-construcƟon. Veuillez prévoir jusqu’à 30 jours pour    
l’émission du permis.   

Vous avez besoin d’un permis pour les situaƟons suivantes: 

· si vous prévoyez effectuer des rénovaƟons/construcƟons, 

· installer une piscine ou un spa 

· Installer une thermopompe  

· Pour la réalisaƟon de tout travaux de 1000$ et plus 

Le coût pour l’obtenƟon d’un permis est de 20$. N’oubliez pas que le permis doit être payé pour être valide! 

Afin de recevoir votre permis par courriel, le paiement du permis doit être préalablement fait par virement bancaire  via le    
numéro de matricule de votre propriété.   

Vous aurez alors la responsabilité d’imprimer le permis afin de l’afficher à un endroit visible.  

Il sera toujours possible de passer au bureau municipal pour récupérer votre permis et d’effectuer le paiement. 

Voici les coordonnées pour rejoindre Mme Alexis Boulay-Côté, professionnelle en urbanisme: urbanisme@munleclercville.qc.ca 
ou au 819-292-2331 poste 3. 





En collaboraƟon avec : 



 

InvitaƟon à l’inauguraƟon et à la soirée portes ouvertes du  

Centre d’études collégiales de Lotbinière le 17 janvier 2024 

La populaƟon de Lotbinière est invitée à l’inauguraƟon officielle du nouveau Centre d'études collégiales de 
Lotbinière le mercredi 17 janvier 2024, à 15 h 30, à sa nouvelle adresse (1130, avenue du Centenaire à St-
Agapit). Pour l’occasion, les parƟcipants auront l’occasion de visiter l’ensemble des installaƟons en plus d’assis‐
ter officiellement à l’ouverture du nouveau pavillon. 
 
Les personnes intéressées à entreprendre des études au collégial et leurs familles sont, quant à elles, aƩendues 
à la soirée portes ouvertes qui suivra l’inauguraƟon. Ainsi, de 18 h à 20 h 30, plusieurs enseignants et profes‐
sionnels des services offerts seront sur place afin de répondre à toutes les quesƟons des visiteurs en plus de 
faire visiter les nouvelles installaƟons. 
 
C’est près de 185 étudiants qui étudient présentement dans l’un des 6 programmes offerts : Sciences humaines, 
Sciences de la nature, ÉducaƟon spécialisée, BureauƟque, Comptabilité et de gesƟon et Tremplin DEC. 
 
Soyez les premiers à découvrir nos installaƟons spacieuses et nos locaux spécialisées qui feront le bonheur de nos étu‐
diants dès janvier. 



 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 

       Renseignements généraux 
Directrice générale : Sylvie Lemay 
Directrice générale adjointe : Josée Dufort 
Travaux publics : 
Les Entreprises Édouard PaqueƩe  (418) 971-0055 
Permis et locaƟon de salles : 
Josée Dufort (819) 292-2331 
Préposé à l’entreƟen : 
Nicole Beaudet (819) 292-2331 
LocaƟon Chalet des loisirs : 
Josée Dufort (819) 292-2331 
Fabrique: 
Rachel Héroux (819) 292-2769 

        Membres du conseil 
Denis Richard ................................................................... Maire 

Charles-ÉƟenne Beaudet ........ Conseiller #1 et maire suppléant 

Maxime Guimond ................................................. Conseiller #2 

Sophie Bédard ..................................................... Conseillère #3 

Anthony Richard ................................................... Conseiller #4 

Johanne Lemay ..................................................... Conseiller #5 

Rémi Auger ........................................................... Conseiller #6 

 

OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 


